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Délibération n°CC_2025_008
Assainissement collectif - Mise à jour du modèle de convention de

déversement des eaux usées non domestiques

Nombre de conseillers en exercice  : 35
Secrétaire de séance : Madame Sylvie BONNET

Étaient présents :
Carlos  ALEGRE,  Sylvie  BONNET,  Virginie  BONNET-FERRAND,  Maryanne  BOURDIN,
François CHAUVIN, Gilles DUFAUD, Christophe DELORD, Maxime DURAND, Bruno FANGET,
Yves  FRAYSSE,  Denis  HONORE,  Thierry  LERMET,  Danielle  MAGAND,  Laurent  MARCE,
Antoine MARTINEZ, Christian MASSOLA, Richard MOLINA, Patrick OLAGNE, Simon PLENET,
Yves RULLIERE, René SABATIER, Denis SAUZE, Antoinette SCHERER, Laurent TORGUE

Ayant donné pouvoir :
Brigitte  BOURRET donne pouvoir  à  Christian MASSOLA,  Sylvette  DAVID donne pouvoir  à
Sylvie BONNET, Laurence DUMAS donne pouvoir à Thierry LERMET, Christian FOREL donne
pouvoir  à  Simon  PLENET,  Martine  OLLIVIER  donne  pouvoir  à  Laurent  MARCE,  Ronan
PHILIPPE donne pouvoir à Yves FRAYSSE

Absents ou excusés     :  
Christian  ARCHIER,  Damien  BAYLE,  Hugo  BIOLLEY,  Jean-Yves  BONNET,  Olivier  DE
LAGARDE

Le quorum est atteint.

Le rapporteur, Monsieur Gilles DUFAUD, expose :

La présente délibération consiste à mettre à jour le modèle de la convention spéciale
de déversement annexée à la délibération n° 2023-128 du Bureau communautaire du
11 mai 2023.
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Cette mise à jour vise à modifier la grille de calcul du coefficient de pollution placée en
annexe 2 du modèle de la convention.

Pour rappel, la mise en œuvre de convention de déversement avec les entreprises sur
le territoire permet de répondre à plusieurs enjeux dont la protection du patrimoine de
la collectivité, la préservation du milieu naturel, la sécurité du personnel d’exploitation
ainsi que l’équilibre financier du service.

L’objectif est d’étendre la grille de calcul du coefficient de pollution pour intégrer de
nouvelles  valeurs  seuils.  Chaque  valeur  seuil  est  associée  d’un  coefficient
pondérateur.  
Pour  rappel,  L’application du coefficient  de pollution (CP) permet  de différencier  la
qualité de l’effluent industriel avec celle d’un effluent domestique. Cet écart est alors
répercuté sur les volumes dans la même proportion.

Cette évolution consiste de  : 
- préserver l’équilibre financier du service ;
- maintenir une équité de traitement entre chaque usager conventionné par rapport au
calcul du coefficient de pollution ;
- inciter les industriels à s’équiper de dispositif de prétraitement.

Cette évolution n’engendre aucun impact financier pour les conventionnés existants.

Le  modèle  de  convention  mise  à  jour  est  présenté  dans  l’annexe  de  la  présente
délibération : « modèle type de convention de déversement ».

Vu  le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L5211-1 et
suivants,

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  2022-449  du  15  décembre  2022
portant  délégation  de  pouvoir  au  Bureau  communautaire  par  le  Conseil
communautaire,

Vu la délibération du Bureau communautaire n°BC-2023-128 du 11 mai 2023 fixant les
modalités  redevance  spéciale  de  la  convention  de  déversement  pour  les
établissements  rejetant  des  eaux  usées  non  domestiques  dans  les  réseaux
d’assainissement collectif,

Considérant la révision de la grille de calcul du coefficient de pollution,

Le Bureau communautaire, après en avoir,

DÉLIBÉRÉ

À l’unanimité,

APPROUVE le modèle de convention mis à jour et annexé à la présente délibération,

PRÉCISE  que  Monsieur  le  Président  est  l’autorité  compétente  pour  signer  les
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conventions spéciales de déversement,

CHARGE Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité de signer tout
document  et  d’effectuer  toute  démarche  nécessaire  à  l'exécution  de  la  présente
délibération.

Fait à Davézieux, le 3 février 2025

Simon PLENET,

Président d'Annonay Rhône
Agglo

Le présent acte est susceptible d'un recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon
par  voie  postale :  184  Rue  Duguesclin,  69003  Lyon  ou  par  voie  dématérialisée  via  l'application
« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception par le représentant de l'État dans le département.

Le Directeur  Général  des Services et  le  Comptable  Public  d’ Annonay  Rhone Agglo sont  chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente délibération  qui  sera applicable après
publication et transmission au représentant de l’État dans le Département.
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